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-Pauvre anfant !... il ne vous fallait pas, je le comprends, un
régime de rigueur... Au moins, mettez à profit votre expérience;
et puisque votre conversion irrite les personnes qui vous touchent
de plus près, soyez pour elles meilleur que jamais.

J'exposai à Mgr di Rende mes projets.-Que comptez-vous faire?
m'avait il demandé.-Mon foyer, lui répondis-je, est devenu le
séjour de la discorde la plus violente ; je suis absolument déses-
péré. Nous nous séparerons, ma femme et moi, à l'amiable. En
ce qui me concerne, je tiens à disparaître. J'irai finirma triste vie
dans quelque couvent pour prier et faire pénitence jusqu'à ma
mort. Un de mes amis de Lyon s'occupe eu ce moment de me
procurer une retraite chez les Chartreux. Le non ce me dissuada
de ce projet.

-Ne vous laissez pas entrainer, me dit-il, par un mouvement
irréfléchi que peut-être vous regretteriez plus tard. Je crois
qu'une retraite vous est en ce moment utile, mais une retraite
courtc, de quatre ou cinq jours au plus, le temps nécessaire pour
vous rendre la paix de 'âme. Il serait fàcheux que, dans l'état
d'esprit où vous vous trou.-ez vous prissiez une résolution définive.
D'aileurs vous n'avez pas le droit de vous séparer de votre petite
famille ; c'est vous qui avez apporté l'irréligion à votre foyer; en
subissant l'impiété aujourd'hui, vous ferez une réelle pénitence...
Et pourquoi Dieu. qui a été si miséricordieux ponr vous, n'ouvri-
raitil pas un jour les yeux à ceux qui vous sont chers comme il
vous les a ouverts à vous-même ?... Priez, priez ; soyez bon, cha-
ritable, patient ; aimez votre famille de tout votre cour ; votre
femme et vos enfants finiront bien par comprendre que l'Eglise
ne leur a pas enlevé une parcelle de votre affection, et, la grâce
de Dieu aidant, cette épreuve, qui, en somme, est juste et méritée,
ne durera pas toujours.

Je remerciai vivement Mgr di Rende pour ces consolantes
paroies et je tombai à ses pieds.-Monseigneur, lui dis-je, que le
Saint Siège reçoive, en votre personne, l'expression de mon
sincère repentir pour le passé, et l'hommagt de ia soumission
respectueuse et sans réserve pour le présent et l'avenir !

Son Excellence me bénit et me releva aussitôt.--Maintenant,
mon ami, fit-il, embratsons-nous, comme entre père et fils. Je me
jetai dans ses bras.

Le 31 août, j'entrai, pour quatre jours, dans une maison de
retraite religieuse située aux environs de Paris. Il me tardait
d'être admis au tribunal de la péniteuce.

Il est vrai que mes anciens collègues de la Ligue prétendaient
savoir que je me tonfessais et que je communiais depuis quelqds
mois déjà. Malheureuement pour moi, il n'en était pas ainsi, et
les libres-penseurs avaient, une fois de plus, parlé de ce qu'ils
ignoraient absolument. Je fus admis à la confession le ler sep-
tembre seulement. Je passai trois jours dans la méditation et la
prière, et le 4 septembre, le R. P. C'", muni de pleins pouvoirs,
me donna l'absolution,


